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 n° 276 054 du 16 août 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. L'HEDIM 

Avenue Edouard Kufferath 24 

1020 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 avril 2021, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 29 janvier 2021 et notifiée le 12 mars 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 avril 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d'observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. KANFAOUI loco Me A. L'HEDIM, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Les parties s’accordent sur le fait que le 16 septembre 2020, la partie requérante a introduit une demande 

de carte de séjour en tant qu’autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union européenne, en 

l’occurrence M. [X.], de nationalité néerlandaise. 

  

Le 29 janvier 2021, statuant sur cette demande, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 
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« □  l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité d’autre membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union ; 

 

Le 16.09.2020, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d’autre 

membre de famille de [X.] (NN 88[…]), de nationalité néerlandaise, sur base de l’article 47/1 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle a produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la qualité d’autre membre de famille « à charge 

ou faisant partie du ménage » telle qu'exigée par l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980 n’a pas été 

valablement étayée. 

 

Selon l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980, « sont considérés comme autres membres de la famille d’un 

citoyen de l’Union ... les membres de la famille, non visés à l’article 40bis §2 qui, dans le pays de 

provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen de l’Union ». 

 

Or, premièrement, l’intéressé n’établit pas qu’il était « à charge » de la personne ouvrant le droit au séjour 

lorsqu’il résidait dans son pays de provenance avant son arrivée en Belgique, à une date indéterminée. 

En effet, la personne concernée ne démontre pas qu’elle était sans ressources ou que ses ressources 

étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance, et que sa situation financière nécessitait 

une prise en charge de la personne qui ouvre le droit au séjour. 

 

Ainsi, il n'établit pas que le soutien matériel de l’ouvrant droit lui était nécessaire dans son pays de 

provenance et donc ne prouve pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle 

à l'égard du membre de famille rejoint. Il n’a fourni aucun document sur sa situation d’indigence dans le 

pays d’origine ou de provenance. 

 

Par ailleurs, la personne concernée reste également en défaut de démontrer de manière probante avoir 

bénéficié, de la part de la personne qui lui ouvre le droit au séjour, d’une aide financière ou matérielle qui 

lui était nécessaire pour subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de provenance car 

il n’a fourni aucun justificatif à ce sujet. Dès lors, la qualité « à charge » au pays de provenance n’est pas 

établie. 

 

D’autre part, les déclarations sur l’honneur de Monsieur [X.] - datées du 01/09/2020 et 15/09/2020 

- selon lesquelles le requérant habite chez lui depuis juin 2019, ne démontrent pas que ce dernier était à 

charge de l’ouvrant droit dans le pays d’origine ou de provenance. Ce document n’a qu’une valeur 

déclarative non étayée par des documents probants. 

 

Deuxièmement, l’intéressé n’établit pas qu’il faisait partie du ménage du regroupant dans son pays de 

provenance car il n’a fourni aucune preuve allant dans ce sens. 

 

Enfin, le requérant n’a pas démontré que la personne ouvrant le droit au séjour a la capacité financière 

pour le prendre en charge. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. 

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l'examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues à l'article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des Droits 

de l’Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l'article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, 

autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001). Les 

éléments du dossier n’établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux. En 
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outre, rien n’indique que la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en 

dehors du territoire belge. 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est pas autorisée ou admise à y séjourner à un 

autre titre : la demande de séjour introduite le 16.09.2020 en qualité d’autre membre de famille lui a été 

refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

sur la motivation formelle des actes administratifs » ; de l’erreur manifeste d'appréciation et de l’excès de 

pouvoir ; de la violation « des articles 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 (sic) »; de la violation «  du 

principe général de bonne administration qui oblige l’administration à prendre en compte tous les éléments 

invoqués avant de prendre sa décision et de proportionnalité (sic) »; de la violation « du principe de 

proportionnalité entre les effets de la mesure sur le requérant et le but poursuivi par celle-ci » ; ainsi que 

de la violation « de l’article 8 de la CEDH et de l’article 22 de la Constitution ». 

 

La partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir manifestement tenu pour établis des faits 

qui ne correspondent pas à la réalité et d’avoir donné aux faits existants une interprétation manifestement 

erronée. 

 

Dans ce qui peut être lu comme une première branche, la partie requérante expose que la partie 

défenderesse a indiqué, dans la motivation de la décision querellée, qu’elle était restée en défaut de 

démontrer qu’elle était déjà à charge de son ouvrant droit et qu’elle bénéficiait d’une aide financière de ce 

dernier qui lui était nécessaire pour subvenir à ses besoins essentiels,  et qu’elle n’a fourni aucun justificatif 

à ce sujet, alors qu’elle avait, dans sa demande, établi sa qualité « à charge » par plusieurs pièces, et 

plus précisément, par des preuves de transferts de sommes d’argent « de la Hollande » vers la Belgique 

sur une longue période de temps, en l’occurrence du mois de juin 2019 à celui d’octobre 2020.  

 

La partie requérante déduit un manquement au devoir de motivation formelle du constat selon lequel la 

partie défenderesse n’a pas pris la peine de faire état de ces versements dans la motivation de l’acte 

attaqué, estimant la motivation à cet égard insuffisante et inadéquate. 

 

Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, la partie requérante développe son moyen en ce qu’il 

est pris de la violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme (dite ci-après « la 

CEDH »), et de l’article 22 de la Constitution, en soutenant en premier lieu que les actes attaqués 

constituent une ingérence dans sa vie privée et familiale qui n’est pas justifiée par l’un des buts légitimes 

énumérés à l’article 8 de la CEDH, ce qui engendrerait un excès de pouvoir et une ingérence 

disproportionnée. Dans un second temps, la partie requérante estime que la partie défenderesse n’a pas 

procédé au contrôle de proportionnalité requis, et a violé le principe de proportionnalité également visé 

au moyen, en ce que la partie défenderesse n’aurait pas pris en considération « les conséquences 

néfastes » que provoquerait son retour dans son pays d’origine ou de provenance. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, branches réunies, le Conseil rappelle que pour satisfaire aux obligations de 

motivation formelle auxquelles la partie défenderesse est tenue en vertu des dispositions dont la partie 

requérante invoque la violation en termes de moyen, l’autorité administrative doit uniquement veiller à ce 

que sa décision soit libellée de manière à permettre à son destinataire de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que ladite autorité ne soit tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil rappelle à cet égard que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  
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Ensuite, le Conseil rappelle que l’article 47/3, §2, de la loi du 15 décembre 1980, prévoit que les autres 

membres de la famille d’un citoyen de l’Union, visés à l’article 47/1, 2°, de la loi précitée, applicable à la 

situation revendiquée par la partie requérante : « […] doivent apporter la preuve qu'ils sont à charge du 

citoyen de l'Union qu'ils veulent accompagner ou rejoindre ou qu'ils font partie de son ménage. Les 

documents attestant que l'autre membre de famille est à charge ou fait partie du ménage du citoyen de 

l'Union doit émaner des autorités compétentes du pays d'origine ou de provenance. A défaut, le fait d'être 

à charge ou de faire partie du ménage du citoyen de l'Union peut être prouvé par tout moyen approprié ». 

 

L’exposé des motifs de la loi modificative du 19 mars 2014 se réfère à l’arrêt Rahman du 5 septembre 

2012, par lequel la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après « CJUE ») a rappelé que « le 

législateur de l’Union a établi une distinction entre les membres de la famille du citoyen de l’Union définis 

à l’article 2, point 2, de la directive 2004/38, qui bénéficient, dans les conditions énoncées dans cette 

directive, d’un droit d’entrée et de séjour dans l’État membre d’accueil dudit citoyen, et les autres membres 

de la famille visés à l’article 3, paragraphe 2, premier alinéa, sous a), de la même directive, dont l’entrée 

et le séjour doivent uniquement être favorisés par cet État membre » (Doc. Parl., Ch., 53, 3239/001, Exp. 

Mot., p. 21. ; CJUE, 5 septembre 2012, Rahman, Aff. C-83-11). Dans l’arrêt susmentionné, la Cour de 

justice a notamment dit pour droit que « […] pour relever de la catégorie des membres de la famille «à 

charge» d’un citoyen de l’Union visée à l’article 3, paragraphe 2, de la directive 2004/38, la situation de 

dépendance doit exister dans le pays de provenance du membre de la famille concerné, et cela à tout le 

moins au moment où il demande à rejoindre le citoyen de l’Union dont il est à la charge » et que « […] les 

États membres peuvent, dans l’exercice de leur marge d’appréciation, imposer des exigences 

particulières tenant à la nature et à la durée de la dépendance, pourvu que ces exigences soient 

conformes au sens habituel des termes relatifs à la dépendance visée à l’article 3, paragraphe 2, premier 

alinéa, sous a), de la directive 2004/38 et qu’elles ne privent pas cette disposition de son effet utile » 

(considérants 35 et 40). Il résulte de ce qui précède qu’il convient de comprendre la notion « à charge » 

au sens de l’article 3, paragraphe 2, de la directive 2004/38/CE, dans son sens habituel, soit résultant 

d’une situation de fait caractérisée par la circonstance que le soutien matériel du membre de la famille est 

assuré par le citoyen de l’Union ayant fait usage de la liberté de circulation (voir CJUE, 9 janvier 2007, 

Aff. C1/05 en cause Yunying Jia /SUEDE). 

 

Il convient de préciser que l’article 3 de la directive 2004/38 définit ses bénéficiaires de la manière 

suivante : 

 

« 1.   La présente directive s'applique à tout citoyen de l'Union qui se rend ou séjourne dans un État 

membre autre que celui dont il a la nationalité, ainsi qu'aux membres de sa famille, tels que définis à 

l'article 2, point 2), qui l'accompagnent ou le rejoignent. 

 

2.   Sans préjudice d'un droit personnel à la libre circulation et au séjour de l'intéressé, l'État membre 

d'accueil favorise, conformément à sa législation nationale, l'entrée et le séjour des personnes suivantes: 

 

a) tout autre membre de la famille, quelle que soit sa nationalité, qui n'est pas couvert par la définition 

figurant à l'article 2, point 2), si, dans le pays de provenance, il est à charge ou fait partie du ménage du 

citoyen de l'Union bénéficiaire du droit de séjour à titre principal, ou lorsque, pour des raisons de santé 

graves, le citoyen de l'Union doit impérativement et personnellement s'occuper du membre de la famille 

concerné; 

 

b) le partenaire avec lequel le citoyen de l'Union a une relation durable, dûment attestée » (le Conseil 

souligne). 

 

Cet article précise que l'État membre d'accueil entreprend un examen approfondi de la situation 

personnelle et motive tout refus d'entrée ou de séjour visant ces personnes. 

 

Il s’ensuit qu’en tant qu’« autre membre de famille », la partie requérante devait établir qu’elle était à 

charge, dans son pays de provenance, du citoyen de l’Union concerné. 

 

3.2. En l’espèce, il convient de relever que le dossier administratif apparaît incomplet dès lors que la 

demande qui a donné lieu aux actes attaqués n’y figure pas. Dès lors que l’allégation de la partie 

requérante selon laquelle elle a reçu des sommes d’argent émanant de l’ouvrant droit, transférées « de 

la Hollande » vers la Belgique, de juin 2019 à octobre 2020, n’apparaît pas manifestement inexacte, elle 

doit être tenue pour établie par application de l’article 39/59, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 

1980. Cet article prévoit en effet que, lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier 

administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que 
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ces faits soient manifestement inexacts. En effet, la même sanction s’applique lorsque la partie requérante 

a déposé, dans le délai fixé, un dossier incomplet comme en l’espèce. 

 

Cependant, il ressort de la motivation des actes litigieux que la partie défenderesse a considéré, 

conformément au droit européen rappelé ci-dessus, que la partie requérante n’avait pas démontré de 

manière probante avoir reçu, de la part du citoyen de l’Union, une aide financière ou matérielle qui lui était 

« nécessaire pour subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de provenance » (le 

Conseil souligne), de sorte qu’elle n’a pas établi sa « qualité à charge » au sens de l’article 47/1 de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

Or, la partie requérante se limite en termes de requête à invoquer avoir reçu des sommes d’argent de la 

part de M. [X .] alors qu’elle se trouvait en Belgique, et donc non dans son pays d’origine. 

 

La partie requérante échoue dès lors à établir un vide de motivation de la première décision attaquée et, 

de manière plus générale, le moyen unique ne peut être accueilli en sa première branche. 

 

3.3.1. Cependant, sur la seconde branche, le Conseil rappelle tout d’abord que l'article 8 de la CEDH, qui 

fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son 

domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise 

l’ingérence de l’autorité publique pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et qu’elle constitue une 

mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la 

Cour européenne des droits de l’Homme a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne 

garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont 

elle n'est pas ressortissante. En l’espèce, les actes attaqués ont été pris en application de la loi du 15 

décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans 

une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire 

national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et 

autres du 20 mars 1991), en sorte que les actes entrepris ne peuvent, en tant que tels, être considérés 

comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

Ensuite, ainsi qu’il a été précisé, la partie requérante est en défaut de remettre en cause le motif de la 

décision selon lequel elle n’a pas démontré sa qualité « à charge » dans le pays de provenance, tel que 

requis pour l’obtention du séjour sollicité. 

 

Il convient également de rappeler que la partie défenderesse n’est en principe pas tenue de procéder, en 

l’espèce, à une mise en balance des intérêts en présence, celle-ci ayant déjà été faite par le Législateur 

dans le cadre de l’adoption de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le moyen ne peut dès lors être accueilli en sa seconde branche s’agissant du premier acte attaqué. 

 

3.3.2. Quant au second acte querellé toutefois, le Conseil rappelle que la partie défenderesse est tenue 

par les obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent 

lorsqu’elle prend une décision administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en 

considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue 

(en ce sens, arrêt CE n° 196.577 du 1 er octobre 2009). Le Conseil souligne en outre que, si la partie 

défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un 

ordre de quitter le territoire à tout ressortissant d’un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour 

irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en 

toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la 

délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres facteurs, conformément à l’article 74/13 de 

la même loi ou en lien avec la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la 

CEDH, soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue 

en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation. 

S’agissant de l’existence d’une vie familiale, s’il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que le lien 

familial entre des conjoints ou des partenaires et entre des parents et enfants mineurs doit être présumé, 

il n’en est pas de même dans la relation entre membres majeurs d’une même famille. Dans l’arrêt Mokrani 

c/ France du 15 juillet 2003, la Cour EDH considère que les relations entre parents et enfants majeurs « 

ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux 

». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, 

la dépendance financière, ou les liens réels entre les membres de la famille.  
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Or, ainsi qu’il a été précisé dans le cadre de l’examen de la première branche du moyen unique, il doit 

être considéré que la partie défenderesse n’a pas pris en considération l’envoi de sommes d’argent à la 

partie requérante alors que celle-ci se trouvait en Belgique, en manière telle qu’elle n’a pas procédé en 

l’espèce à un examen rigoureux de la vie familiale de la partie requérante.  

 

3.3.3. Les considérations tenues par la partie défenderesse dans sa note d'observations, selon  lesquelles 

la partie requérante est arrivée illégalement en Belgique, qu’elle savait son séjour précaire,  qu’elle ne 

remplit pas les conditions du regroupement familial sollicité, et qu’en conséquence la partie défenderesse 

ne devait pas permettre à la partie requérante de séjourner en Belgique, ou encore qu’elle n’invoque pas 

d’obstacle insurmontable à poursuivre sa vie familiale dans son pays d’origine, ne sont pas de nature à 

modifier le raisonnement qui précède, dès lors qu’il appartient en tout état de cause à la partie 

défenderesse de procéder à un examen de la vie familiale de la partie requérante avant de prendre à son 

encontre un ordre de quitter le territoire et qu’il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation 

à celle de la partie défenderesse. 

 

3.4. Le moyen est dès lors fondé, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 8 de la CEDH, dans les 

limites indiquées ci-dessus, ce qui doit conduire à l’annulation du second attaqué.  

 

3.5. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

Le recours en annulation est rejeté en ce qu’il est dirigé contre la décision de refus de séjour de plus de 

trois mois, prise le 29 janvier 2021. 

 

Article 2 

 

La décision d’ordre de quitter le territoire, prise le 29 janvier 2021, est annulée. 

 

Article 3 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

Article 4 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize août deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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M. A. IGREK,                                              greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


